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CONVENTION D’OBJECTIFS 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Département de la Vendée 
40 rue Maréchal FOCH 

85923 LA ROCHE SUR YON CEDEX 9 

Représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur Alain LEBOEUF, agissant en vertu 
de la délibération de la Commission Permanente n°       en date du                         , 

Ci-après dénommé « Le Département » 

D’une part 

ET 

Communauté de communes du Pays de Chantonnay 

Représentée par Madame Isabelle MOINET, Présidente, agissant en vertu de la délibération du 
Conseil Communautaire en date du                                , 

Ci-après dénommée « La Communauté de communes » 

D’autre part 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code du Patrimoine ; 

Vu l’état des lieux de la lecture effectué par la Direction des Bibliothèques à partir des données 
transmises par les communes et la communauté de communes du Pays de Chantonnay l’année 
précédente à l’Observatoire de la Lecture Publique. 

 

Préambule : 

Les bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont organisées et financées 
par la collectivité ou le groupement dont elles relèvent (article L310-1 du Code du Patrimoine). Le 
Département peut néanmoins leur apporter son soutien dans le cadre de la mise en œuvre de sa 
compétence obligatoire et exclusive en matière de lecture publique (articles L330-1 et L330-2 du Code 
du Patrimoine).  Au sein des services départementaux, ce soutien est assuré par la Direction des 
Bibliothèques. 

La présente convention détermine le rôle de l’une et l’autre de ces collectivités, et fixe les 
engagements réciproques et concertés des parties pour une période de cinq années. 
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En vertu de l’article L310-4 du Code du Patrimoine, une bibliothèque est un service public chargé de 
contribuer à l’accès à la connaissance, à l’information, à l'éducation, à la formation et à l'activité 
culturelle et aux loisirs de tous. 

Elle se doit d’être accessible à tous, sans distinction d’âge, de race, de sexe, de religion, de 
nationalité, de langue ou de condition sociale (Manifeste de l’Unesco de 1994). En tant 
qu’établissement recevant du public (ERP), la bibliothèque doit se conformer à la législation en 
vigueur sur les situations PSH-PMR. 

La Direction des Bibliothèques et les bibliothèques des collectivités et des services publics qui 
bénéficient de son soutien constituent le réseau des bibliothèques de Vendée. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : Engagements de la Communauté de communes  

Depuis plusieurs années, la communauté de communes du Pays de Chantonnay poursuit une 
réflexion visant à développer et structurer son réseau de lecture publique. Plusieurs études et 
concertations ont été menées. Elles débouchent notamment sur un vote de principes du bureau 
communautaire en juillet 2021. Celui-ci entérine entre autres, la création d’un équipement d’intérêt 
communautaire structurant à Chantonnay pris en charge par la Communauté de communes. Le projet 
culturel, scientifique, éducatif et social (PCSES) et le schéma intercommunal de lecture publique sont 
en cours d’élaboration. Ils posent les bases concrètes d’une évolution progressive du réseau de 
lecture publique reposant sur 2 échéances notables : 

_2025 : prise de compétences supplémentaires par la Communauté de communes.  
_2027 : ouverture de la médiathèque intercommunale à Chantonnay. 

La mise en place d’un conventionnement entre la Communauté de communes et chaque commune 
est aujourd’hui nécessaire. L’objectif étant de formaliser les principes de la coopération 
intercommunale en matière de lecture publique. Ces conventions devront détailler la répartition des 
compétences et les engagements de chaque parties (en termes de surface, d’horaires d’ouvertures 
notamment). Une copie de ces conventions devra par ailleurs être transmise au Département. 

La Communauté de communes s’engage à participer aux réflexions pour tout projet communal de 
construction, de réhabilitation et de réaménagement de bibliothèque sur le territoire du Pays de 
Chantonnay et ce, conformément à sa prise de compétence en matière de lecture publique. 

La Direction des Bibliothèques s’appuie sur son analyse et sur les conclusions du PCSES pour définir 
ses propositions d’engagements et ses préconisations vis-à-vis du Pays de Chantonnay. 

La communauté de communes du Pays de Chantonnay s'engage à tendre vers les objectifs fixés avec 
le Département et mettre en œuvre les moyens nécessaires pour le développement et l’amélioration 
des services du réseau intercommunal de lecture publique à compter de la date de signature de la 
présente convention et pour une durée de 5 ans. 

Conformément à l’article L.5211-63 du Code Général des Collectivités Territoriales, la communauté de 
communes devra se doter d’un schéma de développement de la lecture publique ou le mettre à jour 
au terme de la convention si celui-ci existe. 

1 1. Locaux 

- La médiathèque intercommunale assure le rôle de « tête de réseau » auprès des bibliothèques du 
territoire du Pays de Chantonnay. Ce positionnement structurant implique une surface d’au moins 
1100m² afin de répondre de façon satisfaisante aux attentes de la population de Chantonnay ainsi 
qu’aux besoins techniques et fonctionnels du service intercommunal de lecture publique occupant les 
locaux. 
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- La Direction des Bibliothèques préconise de rédiger un projet culturel en amont de l’ouverture de la 
médiathèque intercommunale, afin de formaliser son offre de services et son fonctionnement.  

- Utiliser et faire vivre les bibliothèques du réseau selon les termes définis par les conventions 
passées entre les communes et la Communauté de communes, sachant que pour répondre de façon 
satisfaisante aux besoins de l’ensemble de la population, une surface comprise entre 0,07 m²/hab et 
0.1m²/hab. accessible PMR est préconisée. A minima le local affecté à la bibliothèque devra bénéficier 
d’une superficie de 50 m².  
Dans le cadre d’un nouveau projet, il est fortement recommandé d’envisager une surface de 
0.1m²/hab. avec un minimum de 100m².  
 
Le tableau suivant recense les surfaces actuelles des bibliothèques ainsi que les préconisations 
d’évolution pour chaque équipement. 

 Actuellement 
Minima   

0.07m²/hab. 
Préconisations 

0.1m²/hab. Bibliothèques 
Surface 
totale 

Surface en 
m²/hab 

Chantonnay 
190m² 0.02m²/hab. 

- 
Projet en cours, 

1100m² 

Bournezeau 
50m² (local 

temporaire) 
0.01m²/hab. 

- 
Projet en cours,  

300m² 

Rochetrejoux 

80m² (local 

partiellement 
accessible) 

0.08 m²/hab. Maintien du local 
actuel et assurer 
l’accessibilité de 
l’espace public 

105m² (assurer 

l’accessibilité de 
l’espace public). 

Sainte Cécile 60m² 0.03m²/hab. 125m² 175m² 

Saint Germain de 
Prinçay 

55m² 0.03m²/hab. 
120m² 170m² 

Saint Hilaire le Vouhis 
80m² 0.07m²/hab. Maintien du local 

actuel 
115m² 

Saint Martin des Noyers 139m² 0.05m²/hab. 180m² 260m² 

Saint Prouant 35m² 0.02m²/hab 125m² 175m² 

Saint Vincent 
Sterlanges 

45m² 0.06m²/hab Maintien du local 
actuel 

100m² 

Sigournais 

80m² 0.08m²/hab Assurer 
l’accessibilité et la 
sécurité du local 

actuel 

100m² 

 
A noter, la commune de Chantonnay dispose d’une bibliothèque annexe à Saint Philbert du Pont 
Charrault. Cette équipement est considéré comme un dépôt à l’échelle du réseau intercommunal. Il 
n’a pas vocation à être développé dans les prochaines années. Cependant, le service existant, la 
DDB préconise le maintien de la surface actuelle afin de garantir un service minimum auprès de la 
population. Un suivi réalisé par la Direction des Bibliothèques sera par ailleurs nécessaire afin 
d’ajuster son accompagnement auprès de ce dépôt (collections, formations, actions culturelles…). Ce 
suivi sera réalisé en lien avec les agents du réseau intercommunal du Pays de Chantonnay. 

1.2 mobilier 

-La médiathèque intercommunale ainsi que les bibliothèques du réseau seront équipées d'un mobilier 
spécifique des bibliothèques et adapté à la présentation des collections pour l’ensemble des publics 
(romans, albums et contes, bandes dessinées, documentaires, périodiques et éventuellement DVD, 
jeux de société et jeux vidéo). Elles devront disposer d’espaces différenciés pour l'accueil du public, 
des plus jeunes aux plus âgés. 

-L’aménagement de la médiathèque intercommunale entre autres, permettra également la pratique 
d’usages liés à la sociabilité, à la transmission, à la formation et à la découverte artistique : salon jeux 
vidéo/films/musique, espace cuisine, salle de travail, atelier… 
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- La présence d’une Micro-Folie, d’un espace d’animation participera à faire de la médiathèque 
intercommunale, un pôle culturel rayonnant sur l’ensemble du territoire intercommunal. 

1.3 Conditions d’ouverture et accueil du public de la médiathèque intercommunale et des 
bibliothèques du réseau 

L’élargissement des horaires d’ouverture apparait comme l’un des principaux leviers de 
développement pour le réseau intercommunal du Pays de Chantonnay.  

- Proposer une amplitude d’au moins 27h d’ouverture par semaine pour la nouvelle médiathèque 
intercommunale. Dans l’optique de faire de cet équipement, un véritable lieu de vie pour l’ensemble 
de la population intercommunale, une réflexion concernant une ouverture le dimanche est cependant 
conseillée. 

- Maintenir les horaires actuels des bibliothèques du réseau et engager une réflexion sur leur 
extension en s’appuyant sur les préconisations suivantes :  

Bibliothèques Actuellement Préconisations 

Chantonnay 17h/semaine 
-proposer une amplitude d’au moins 
27h/semaine. 

Bournezeau 10h30/semaine 
-Maintenir les horaires et atteindre 18h/ 
semaine dans la perspective du nouveau 
projet. 

Rochetrejoux 4h45/semaine 
-assurer 6h/semaine et tendre vers 
8h/semaine. 

Sainte Cécile 4h/semaine 
-assurer 6h/semaine et tendre vers 
10h/semaine dans le cadre d’un nouveau 
projet. 

Saint Germain de Prinçay 4h/semaine 
-maintenir à minima 4h/semaine et tendre vers 
10h/semaine dans le cadre d’un éventuel 
nouveau projet. 

Saint Hilaire le Vouhis 9h15/semaine 
-Maintenir les horaires et tendre vers 
10h/semaine 

Saint Martin des Noyers 9h/semaine 
-Maintenir les horaires et tendre vers 12h/ 
semaine dans le cadre d’un éventuel projet de 
développement de la bibliothèque. 

Saint Prouant 3h30/semaine 
-assurer 6h/semaine et tendre vers 
10h/semaine dans le cadre d’un éventuel 
nouveau projet. 

Saint Vincent Sterlanges 3h/semaine 
-proposer à minima 4h/semaine et tendre vers 
6h/semaine. 

Sigournais 3h/semaine 
-proposer à minima 4h/semaine et tendre vers 
8h/semaine. 

La DDB préconise le maintien des horaires d’ouverture de la bibliothèque annexe à Saint Philbert du 
Pont Charrault (3h/semaine) afin de garantir un service minimum auprès de la population.  

- Un minima de 2 heures par créneau d’ouverture est fortement préconisé.  

- Choisir ces horaires de façon à permettre à la plus large partie de la population de s’y rendre. 

- L’accueil du public et des scolaires sera assuré exclusivement par l’équipe des bibliothécaires 
salariés et volontaires. L’accueil des groupes devra avoir lieu de préférence sur des plages horaires 
spécifiques selon les publics concernés. 

- L’emprunt de documents est gratuit dans les bibliothèques du Pays de Chantonnay. 
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1.4 Budget d’acquisition et collections 

- Sur la base de l’article L. 310-6 du Code du Patrimoine, le réseau intercommunal en concertation 
avec les bibliothèques élabore les orientations générales d’une politique documentaire qu’il présente 
en conseil communautaire et cette présentation peut être suivie d’un vote.  

- La Direction des Bibliothèques préconise un budget d’investissement spécifique pour chaque 
création ou agrandissement de bibliothèque, notamment le projet de médiathèque intercommunale. 

Collections imprimées : 

- Affecter dès l’année 2025, puis chaque année, un budget d’au moins 48 700€ soit 2€/habitant 
(population DGF 2023 : 24 339 habitants) pour le renouvellement des collections d’imprimés (livres et 
périodiques).  

Fonds DVD : 

- Maintenir le budget actuel de 2700€ pour l’achat des DVD jusqu’à l’ouverture de la médiathèque 
intercommunale. Une réévaluation du montant sera alors nécessaire afin de permettre la constitution 
du fonds DVD de cet équipement puis son renouvellement régulier. Un budget de renouvellement 
correspondant à au moins 10% du fonds est préconisé chaque année. 

- Mener une réflexion afin de définir les bibliothèques lieu d’accueil des fonds DVD sur le réseau 
intercommunal. La mise en place de ce service nécessite de la surface, du mobilier adapté, une 
formation des équipes, des actions de médiation auprès des usagers et de mise en valeurs des 
supports. 

- Pour assurer l’attractivité de ces fonds DVD auprès des publics, la Direction des Bibliothèques 
préconise un minimum de 300 exemplaires par bibliothèque.  

Fonds Jeux de société et jeux vidéo : 

- Maintenir un budget d’acquisition permettant le développement et le renouvellement du fonds de 
jeux de société et jeux vidéo. Engager parallèlement une réflexion sur le jeu en bibliothèque, afin de 
définir l’offre la plus adaptée aux attentes des publics du territoire intercommunal : utilisation sur place, 
prêts, diversification des contenus… 

- A noter que le jeu de société en bibliothèque implique un espace dédié avec meuble de rangement 
et de présentation, tables et assises. Une amplitude d’ouverture hebdomadaire suffisante pour 
éventuellement permettre le jeu sur place, ainsi qu’une formation des équipes sont également des 
prérequis indispensables à la bonne appropriation du service par les usagers.  

Gestion des collections : 

- Présenter les collections selon les critères de cotation et de rangement normalisés. Néanmoins, 
dans l’optique de favoriser l’accessibilité du fonds documentaire, un mode de classement différencié 
par centre d’intérêt par exemple, peut être élaboré. 

- Assurer le désherbage des collections existantes et renouveler les documents à l’aide du budget 
annuel alloué par la Communauté de communes. 

- Assurer le transport sur le territoire intercommunal, la livraison et le retour des documents prêtés par 
la Direction des Bibliothèques.  

- Dans une démarche d’accessibilité et en fonction des surfaces des différents locaux, créer et 
développer des espaces « Lire autrement ». 

- A partir de 2026, la circulation de l’ensemble des documents sera effective sur le réseau 
intercommunal. Le système de navette en place doit évoluer afin de répondre à l’augmentation 
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progressive des flux entre bibliothèques. La mise en place d’une gestion des collections en fonds 
flottant apparait comme une alternative pertinente à étudier afin d’optimiser les coûts de 
fonctionnement. 

1.5 Personnel de gestion  

- Affecter 1 agent qualifié de catégorie A (1 ETP) à la direction du service de lecture publique 
intercommunal du Pays de Chantonnay. Il sera à la fois directeur de la médiathèque et du réseau. Le 
directeur sera également l’interlocuteur privilégié de la Direction des Bibliothèques sur l’ensemble des 
services proposés aux communes et à la Communauté de communes. 

- Affecter 2 ETP qualifiés à la coordination du réseau des bibliothèques de la Communauté de 
communes, chargés entre autres, de l’accompagnement et la formation des équipes, de la gestion des 
collections, du catalogage informatique, des opérations logistiques, de la création et de la réalisation 
d’animations.  

- Affecter 5 ETP qualifiés au fonctionnement de la médiathèque intercommunale.  

- La gestion d’une bibliothèque nécessite des compétences et des qualifications (Article L310-7 du 
Code du Patrimoine). La gestion des bibliothèques du réseau pourra être confiée à une équipe de 
bibliothécaires volontaires, non-salariés, dont au moins une partie aura suivi une formation initiale à la 
Direction des Bibliothèques. Il convient, toutefois, de soutenir ces équipes de bénévoles par le 
recrutement d’un ou de plusieurs bibliothécaires qualifiés :  

- Affecter 3 ETP qualifiés, chargés de l’accompagnement des bibliothèques du réseau 
intercommunal. Ces agents assurent auprès des équipes bénévoles, un rôle d’accompagnement 
quotidien et de relai des services du réseau intercommunal. Ils participent à l’augmentation des 
horaires d’ouverture et au développement des animations.  

- Dans le cadre de la nouvelle prise de compétence intercommunale, engager une réflexion 
sur le personnel en charge des équipements communaux de lecture publique, sachant qu’il est 
recommandé un équivalent temps plein pour 2000 habitants. 

Bibliothèques Actuellement                                          
(en équivalent temps plein : ETP) 

Préconisations                                    
(en équivalent temps plein : ETP) 

Bournezeau 0.25 ETP 1.5 ETP avec une perspective à 
2ETP conformément au scénario 
optimum du PCSES de la 
commune de Bournezeau 

Rochetrejoux 0.25 ETP Maintien de l’existant 

Sainte Cécile 0.25 ETP Maintien de l’existant 

Saint Germain de Prinçay 0 ETP 0.25 ETP  

Saint Hilaire le Vouhis 0.25 ETP Maintien de l’existant 

Saint Martin des Noyers 0.25 ETP Maintien de l’existant 

Saint Prouant 0.25 ETP Maintien de l’existant 

Saint Vincent Sterlanges 0.20 ETP 0.25 ETP 

Sigournais 0 ETP 0.25 ETP 

- Affecter 1 médiateur culturel (1ETP) ayant en charge notamment l’animation de la Micro-Folie. 

- A l’occasion de leurs déplacements vers les différents sites de la Direction des Bibliothèques, les 
frais de repas et de transport sont à la charge du bibliothécaire salarié ou volontaire, qui peut en 
demander le remboursement à la communauté de communes, en application du décret n° 2020-689 
du 4 juin 2020. 

1.6 Matériel informatique et numérique 

- Assurer le suivi, la maintenance et le renouvellement du Système d’Information de Gestion des 
Bibliothèques (SIGB) pour le réseau. 
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- Prendre en charge le parc de matériel informatique et numérique pour le réseau. Cela inclut le suivi, 
la maintenance, le renouvellement et l’acquisition des matériels nécessaires au bon fonctionnement 
du réseau de lecture publique. 

- Participer à la lutte contre l’illectronisme et la fracture numérique en développant le conseil, les 
actions de médiation, la formation et la mise à disposition de supports et ressources numériques 
(l’offre e-média notamment) auprès des publics. 

1.7 Animations, actions culturelles et publics 

-Conformément aux objectifs du PCSES, positionner la médiathèque intercommunale et les 
bibliothèques du réseau comme des lieux d’éducation artistique et culturelle sur le territoire du Pays 
de Chantonnay. La médiathèque intercommunale assurera un rôle structurant dans la création et le 
déploiement d’actions de médiation et d’animations sur le réseau auprès des bibliothèques du réseau. 

- Favoriser les actions de médiation à destination des publics cibles du Contrat Territoire Lecture signé 
en 2022 avec les services de l’Etat, à savoir : la petite enfance, les adolescents et les personnes 
âgées. 

- Maintenir une programmation culturelle à l’échelle intercommunale associant l’ensemble des 
bibliothèques du réseau. 

Article 2 : Engagements du Département 

Le Département de la Vendée s'engage à assurer gratuitement les prestations de service suivantes : 

2 1. Accompagnement financier et scientifique 

-Soutenir les équipes des bibliothèques par un référent de secteur. 

- Conseiller la Communauté de communes et les communes sur les financements possibles pour un 
projet de bibliothèque, notamment le programme d’aides du Département. 

- Accompagner la Communauté de Communes et les communes dans l’élaboration de projet culturel 
et projet d’établissement. 

- Accompagner la collectivité dans l’élaboration d’un schéma d’accessibilité pour les bibliothèques. 

- Conseiller la Communauté de communes et les communes dans le cadre du projet de création, 
d’agrandissement et d’aménagement des équipements de lecture publique. 

- Participer à l’agencement du local par une aide à la répartition des espaces, à la mise en place de la 
signalétique et au choix du mobilier. 

- Conseiller la Communauté de communes et les communes dans la définition d’un diagnostic 
temporel (analyse des horaires d’ouverture de la bibliothèque, définition d’une amplitude horaire 
répondant aux enjeux de territoire, aux besoins de la population). 

- Accompagner la Communauté de communes et les communes dans la saisie des données 
statistiques (rapport OLP avec le logiciel néoscrib) afin de permettre l’évaluation de leurs services. 

- Proposer un accompagnement pour l’élaboration d’une politique documentaire et par la mise en 
place d’ateliers de désherbage et de mise en valeur des collections. 

- Accompagner la Communauté de communes et les communes dans un projet d’accès Internet et de 
gestion informatisée des collections. 
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2 2. Collections et ressources en ligne 

- Renforcer les collections intercommunales par le prêt de documents, renouvelés par navettes, et par 
un choix dans les locaux de la Direction des Bibliothèques et par l’accès, pour les usagers inscrits à la 
médiathèque intercommunale et aux bibliothèques, à une plateforme de ressources numériques 
(livres, musique, films, presse, services d’autoformation, etc…).  

-Le prêt de documents est soumis à conditions (respect des quotas, des renvois de documents en 
retard et ceux réservés). 

- Lors de l’aménagement dans un nouveau local, aider de manière exceptionnelle la médiathèque 
intercommunale et les bibliothèques du réseau en proposant un prêt « fonds de base ». Celui-ci 
prendra la forme d’un prêt pouvant aller jusqu’à 2 000 documents supplémentaires prêtés pendant 
cinq ans. Ces documents seront ensuite progressivement restitués. 

- A l’occasion d’une mise en réseau ou bien d’un projet de développement des collections impliquant 
un engagement financier, aider de manière exceptionnelle le réseau intercommunal en proposant un « 
prêt fonds de base ». Celui-ci prendra la forme d’un prêt s’appuyant sur une analyse des besoins 
réalisée par les référents de la Direction des Bibliothèques. 

-Lors de la création d’un fonds DVD, prêter, de manière exceptionnelle, une sélection de 300 DVD par 
site proposant cette offre. Ces documents seront ensuite progressivement restitués (retrait de 50 DVD 
par an pendant 3 ans) afin de parvenir à un prêt de 150 DVD par site. Ces DVD seront renouvelés 
régulièrement à l’occasion des navettes. 

- Accompagner la Communauté de Communes pour l’élaboration d’un fonds équilibré et varié 
permettant de répondre aux besoins de l’ensemble de la population. 

2 3. Formation 

- Assurer la formation initiale et continue de l’équipe de bibliothécaires (salariés et volontaires) 
chargée de la gestion de la médiathèque intercommunale et des bibliothèques du réseau et de 
l’accueil du public. Un programme des formations proposées par la Direction des Bibliothèques sera 
transmis à la Communauté de communes et aux communes.  

-Un plan de formations adapté pourra être proposé pour une montée en compétences de l’ensemble 
de l’équipe. 

2 4. Animation et action culturelle 

- L’ensemble des publications de la Direction des Bibliothèques sera communiqué à la Communauté 
de communes et aux communes. 

- Mettre à la disposition de la Communauté de communes, du matériel, des expositions, des valises 
thématiques et des outils numériques qui lui permettra de réaliser des animations au sein de la 
médiathèque intercommunale et des bibliothèques du réseau. 

- Proposer à la médiathèque intercommunale et aux bibliothèques du réseau de s’inscrire dans des 
programmations culturelles portées par le Département. 

- Les supports de communication du Département (portail, page Facebook) peuvent relayer les 
animations de la médiathèque intercommunale et des bibliothèques du réseau. 

Article 3 : Relations entre le Département et la Communauté de communes  

3.1. Relation avec la Direction des Bibliothèques  
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En fonction des missions et des moyens de la Communauté de communes, la Direction des 
Bibliothèques ajuste la mise en œuvre de ses services, afin de veiller à la meilleure coordination de 
l’action des différentes collectivités. De même, dans la définition de ses missions, et dans la mise en 
œuvre de ses différentes interventions, la Communauté de communes veillera à ne pas entrer en 
contradiction avec les orientations et préconisations de la Direction des Bibliothèques qui sera 
étroitement associée aux actions de la Communauté de Communes. 

Le Département signataire de la présente convention identifie, au sein de la Direction des 
Bibliothèques, des référents dans ses différents champs d’action (conseil et ingénierie, collections, 
numérique, formation, action culturelle). 

Les collectivités s’obligent mutuellement à signaler les projets de lecture publique municipaux / 
intercommunaux dont elles sont informées sur le territoire et à participer à tout groupe de travail visant 
au développement de projets concertés. 

3 2. Conditions de prêt et assurance 

Les documents et matériels prêtés à la Communautés de communes par la Direction des 
Bibliothèques et perdus ou détériorés sont remplacés (ou remboursés à la valeur de remplacement) 
par la Communauté de communes. Elle est tenue de souscrire une assurance comprenant les 
documents fournis et autres matériels mis à disposition par la Direction des Bibliothèques, pour un 
montant correspondant à la valeur des biens mis à leur disposition, et d’adresser au Département une 
attestation de cette assurance à la première demande. 

3 3. Bilan d’activité 

Les bibliothèques de la Communauté de communes adhérente renseignent chaque année le rapport 
de l’Observatoire de la Lecture Publique à l’attention du Ministère de la Culture, et soumis à validation 
du Département. 

3 4. Signalétique et communication 

La Communauté de communes et les communes s’engagent à faciliter l’accès à la médiathèque 
intercommunale et aux bibliothèques du réseau, par l’emploi d’une signalétique adaptée. Par ailleurs 
la Communauté de communes et les communes s’engagent à mentionner dans les principales 
publications relatives aux activités des bibliothèques, leur appartenance au réseau départemental de 
lecture publique. Le logo du Département devra être apposé sur tout support de communication (prêt 
de matériel ou financement d’une animation par le Département). 

Article 4 : Application 

4 1. Adhésion 

L’adhésion au réseau départemental des bibliothèques est gratuite. À tout moment la Communauté de 
communes peut décider de la dénoncer après l’avoir dûment signifié au Département par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. La résiliation de la 
convention entraîne la restitution des documents prêtés dans un délai de trois mois. La logistique de 
cette opération incombe alors à la Communauté de communes, qui en assure tous les frais. 

4 2. Règlement 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans. Elle prend effet à compter de sa 
signature à la Communauté de communes. 

4 3. Population 

Les populations de la Communauté de communes et des communes à prendre en compte pour la 
mise en œuvre de la présente convention sont celles retenues par l’Etat pour le calcul de la Dotation 
Globale de Fonctionnement.  
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4 4. Contrôle 

En cas de non respect des engagements de la Communauté de communes, le Département pourra 
décider de résilier la présente convention, et donc d’interrompre l’accès aux services de Direction des 
Bibliothèques après en avoir informé la Communauté de communes par lettre recommandée avec 
avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. Cette résiliation entraîne la restitution des 
documents prêtés dans un délai de trois mois. La logistique de cette opération incombe alors au 
Département, qui en assure tous les frais. 

Article 5 : Litiges 

En cas de désaccord sur l’application de la présente convention, et à défaut d’accord amiable, le litige 
sera porté devant le Tribunal Administratif de Nantes. 

Article 6 : Exécution 

Le Directeur des Services de la Communauté de communes adhérente et le Directeur de la Direction 
des Bibliothèques sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'application de la présente 
convention d’objectifs. 

Fait à                                              le                                            en 3 exemplaires originaux. 

     Pour le Département                 Pour la Communauté de communes
    

     Le Président du Conseil Départemental                  La Présidente           
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TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE CHANTONNAY   

ET VENDÉE EAU 

Préambule 
 

Dans le cadre de la Loi NOTRe, modifiée par la loi FERRAND, Vendée Eau a introduit dans ses statuts, à 
la demande de ses membres, la compétence Assainissement Collectif, comme compétence à la carte. 

L’article 5.2 des statuts du 28 mars 2019 stipule : 

“5.2 - Compétences à la carte : 

5.2.1 - en matière d’assainissement collectif : 

Vendée Eau exerce pour le compte des membres ayant délégué cette compétence les missions 
suivantes: 

- En matière d’assainissement collectif : 
 Le contrôle technique de l’exploitation (stations et canalisations) 
 La compétence assainissement collectif”. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay a mené, sur la période 2016 à 2023, 
une étude de prise de la compétence « assainissement collectif » qui a mis en avant l’intérêt d’exercer 
cette compétence à une échelle plus large, dès lors que la Communauté de communes détiendra cette 
compétence. 

Dans ce contexte, Vendée Eau et la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay ont un intérêt 
mutuel et réciproque au transfert de la compétence assainissement collectif à Vendée Eau, pour 
laquelle la Communauté de Communes devient ainsi compétente au 1er janvier 2025 par arrêté 
préfectoral (Annexe 1). 

Le Conseil Communautaire du Pays de Chantonnay et le Comité Syndical de Vendée Eau ont délibéré 
sur ce transfert de compétence à compter du 1er janvier 2025, par délibération n° 2024-370 du 25 
Septembre 2024 pour le Pays de Chantonnay et par délibération n° 2024VEE04CS10 du 3 Octobre 2024 
pour Vendée Eau. (Annexe 2) 

Par ailleurs, le Conseil Communautaire du Pays de Chantonnay et le Comité Syndical de Vendée Eau 
autorisent la signature du présent protocole en vertu des délibérations n°....  du 23 Octobre 2024 pour 
le Pays de Chantonnay et n° … 19 Décembre 2024 pour Vendée Eau. (Annexe 3) 
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Article 1 : Objet du protocole 
Le présent protocole a pour objet de préciser, en parallèle de la procédure réglementaire mise en 
œuvre, les conditions du transfert de la compétence Assainissement Collectif de la Communauté de 
Communes du Pays de Chantonnay à Vendée Eau. 

 

Chapitre 1 : Les Engagements de la Communauté de communes du 
Pays de Chantonnay 
 
Article 2 : Transfert de la compétence Assainissement Collectif à Vendée Eau 
La Communauté de communes du Pays de Chantonnay décide de transférer sa compétence 
Assainissement Collectif à Vendée Eau. Ce transfert sera effectif au 1er janvier 2025. 

 
Article 3 : Un service Assainissement Collectif mutualisé 
La Communauté de communes du Pays de Chantonnay reconnaît que la gestion du service 
Assainissement Collectif sur son périmètre s’effectuera avec les outils et les moyens de Vendée Eau et 
dans le cadre de la gouvernance convenue (et précisée à l’article 17 ci-après) qui prend en compte les 
spécificités du territoire. L’utilisation de ces outils permettra une optimisation de moyens entre la 
compétence Assainissement Collectif nouvellement transférée, la compétence Eau Potable déjà 
pleinement exercée par Vendée Eau et la compétence Assainissement Collectif que Vendée Eau exerce 
déjà sur d’autres territoires.  

 
Article 4 : Patrimoine mis à disposition 
Inventaire comptable 
L'inventaire comptable (actif / passif) sera transmis directement par les Communes membres de la 
Communauté de communes du Pays de Chantonnay à Vendée Eau, sans création d’un budget annexe 
« Assainissement Collectif » par la Communauté de communes (accord de la DDFIP sur cette 
dérogation en date du….), à la date du 31 décembre 2024. (Annexe 4) 

Mise à disposition 
Le transfert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposition par les Communes du Pays de 
Chantonnay à Vendée Eau des biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de la compétence, 
à la date du 1er janvier 2025. Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi 
contradictoirement entre les communes et Vendée Eau. (Annexe 5) 

Ce procès-verbal précisera le : 

- Patrimoine matériel, notamment : 
o La Commune ; 
o Le N° de parcelle, la surface concernée ; 
o La nature des équipements, leur ancienneté, leur état patrimonial ; 
o Le linéaire de canalisations par Commune ; 
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- Patrimoine immatériel, notamment : 
o Le schéma directeur, le cas échéant ; 
o Le zonage Assainissement ; 
o L’état de conformité réglementaire des ouvrages de traitement ; 
o L’historique d’exploitation de maintenance et de travaux ; 
o La Recherche de Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) et son diagnostic amont 

le cas échéant ; 
o Le dernier RPQS et RAD. 

 

Article 5 : Budget 
La compétence assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de 
Chantonnay est actuellement détenue par ses Communes membres. À la date du 1er janvier 2025, elle 
sera transférée à la Communauté de communes du Pays de Chantonnay, puis immédiatement à 
Vendée Eau.  

Les budgets annexes Assainissement Collectif des Communes membres de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay seront clôturés au 31 décembre 2024. Les Communes proposeront 
à leurs Conseils municipaux l’approbation du compte administratif et du compte de gestion 2024 au 
plus tard le 30 juin 2025. 

Vendée Eau poursuivra l’exécution financière des engagements des Communes et récupérera 
notamment les contrats d’emprunts en cours de remboursement affectés exclusivement à 
l’assainissement collectif (Annexe 6). 

Par ailleurs, les subventions affectées à l’assainissement collectif seront également transférées à 
Vendée Eau, les Communes conservant la part à concurrence des investissements qu’elles auront pris 
en charge au moment du transfert. 

Vendée Eau renonce à la reprise des résultats d’exécution pluriannuels constatés à la clôture des 
budgets annexes assainissement collectif 2024 des Communes membres de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay, au 1er janvier 2025. 

Le cas échéant, une convention de mise à disposition des personnels affectés à l’assainissement 
collectif dans les Communes sera passée, entre les Communes et Vendée Eau pour l’année 2025. 
 

Article 6 : Contrats & Marchés 
Les contrats et marchés en cours relatifs à l’exercice de la compétence assainissement collectif seront 
transférés de plein droit à Vendée Eau à la date du 1er janvier 2025 (Annexe 7) : 

- Contrats de concession et de prestations ; 
- Marchés de travaux, fournitures et prestations ; 
- Simples commandes. 

 

Article 7 : Règlement de service 
Le règlement du service d’assainissement collectif approuvé par Vendée Eau s’appliquera sur le 
territoire de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay à compter du 1er janvier 2025. Ce 
règlement sera diffusé aux abonnés en même temps que la première facture qui leur sera transmise. 
 

Article 8 : Moyens matériels 
La Communauté de communes s’engage à mettre un bureau à disposition des agents de Vendée Eau 
affectés à l’assainissement collectif sur le territoire du Pays de Chantonnay, dans ses locaux. 
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Chapitre 2 : Engagements de Vendée Eau 
 

Article 9 : Transfert de la compétence Assainissement Collectif par la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay 
Vendée Eau accepte le transfert de la compétence assainissement collectif par la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay à la date du 1er janvier 2025. 

 

Article 10 : Budget 
Vendée Eau s’engage à inscrire les dépenses et les recettes liées à l’exercice de la compétence 
assainissement collectif sur le territoire du Pays de Chantonnay dans son budget annexe 
assainissement au 1er janvier 2025. Ce budget sera présenté au Comité Syndical de Vendée Eau au plus 
tard le 15 avril 2025. Avant le 31 décembre 2024, Vendée Eau ouvrira des crédits, à hauteur maximale 
de 25% des dépenses d’investissement des budgets communaux 2024.  

Le budget annexe assainissement de Vendée Eau étant commun pour l’ensemble des EPCI adhérents, 
une comptabilité analytique sera mise en place à partir du 1er janvier 2025 pour identifier clairement 
les dépenses et les recettes liées à l’exercice de la compétence sur le territoire du Pays de Chantonnay 
et le coût du service correspondant. 

Arrêt des comptes avec les délégataires / prestataires : 
Sur le territoire de la Communauté de communes, on dénombre 10 contrats de concession ou de 
prestations : 

- Commune de Bournezeau : un contrat d’affermage avec SAUR avec effet au 1er janvier 2020 
et une échéance au 31 décembre 2027 ; 

- Commune de Chantonnay : un contrat d’affermage avec SUEZ Eau France avec effet du 1er 
janvier 2021 et une échéance au 31 décembre 2032 ; 

- Commune de Saint Martin des Noyers : un contrat d’affermage avec SAUR (groupement) avec 
effet au 1er janvier 2023 et une échéance au 31 décembre 2028 ; 

- Commune de Saint Prouant : un contrat d’affermage avec VEOLIA avec effet au 1er janvier 2014 
et une échéance au 31 décembre 2025 ; 

- Commune de Sainte Cécile : un contrat d’affermage avec SAUR avec effet au 1er janvier 2014 
et une échéance au 31 décembre 2025 ; 

- Commune de Rochetrejoux : un contrat d’assistance technique avec NORIA avec effet du 1er 
avril 2022 et une échéance au 31 mars 2025 ; 

- Commune de Saint Germain de Prinçay : un contrat d’assistance technique avec SAUR avec 
effet du 1er janvier 2023 et une échéance au 31 décembre 2025 ; 

- Commune de Saint Hilaire le Vouhis : un contrat d’assistance technique avec SAUR avec effet 
du 1er janvier 2001 et une échéance au 31 décembre 2025 ; 

- Commune de Saint Vincent Sterlanges : un contrat d’assistance technique avec VEOLIA avec 
effet au 1er juillet 2020 et une échéance au 31 décembre 2025 ; 

- Commune de Sigournais : un contrat d’assistance technique avec SAUR avec effet au 1er janvier 
2022 et une échéance au 31 décembre 2025. 

Vendée Eau s’engage à faire le nécessaire auprès des communes pour communiquer auprès des 
concessionnaires ou prestataires les transferts de contrat (réalisation d’avenant, etc.). 
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Pour l’ensemble des contrats d’affermage transférés de droit à Vendée Eau à effet du 1er janvier 2025, 
l’arrêt des comptes s’effectuera de la façon suivante : 

Reversement des sommes encaissées par les délégataires de l’assainissement à Vendée Eau :  

Les abonnements facturés par les délégataires en 2024 au titre de l’année 2025 seront versés à Vendée 
Eau. 
 
Concernant les factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation et prélèvement des 
abonnés mensualisés), toute facture émise après le 1er janvier 2025 par les délégataires 
assainissement fera l’objet d’un reversement à Vendée Eau. 

Rémunération des délégataires :  

À partir du 1er janvier 2025, Vendée Eau se substitue aux Communes concernant la rémunération 
éventuelle des délégataires. 

 

Article 11 : Programme pluriannuel d’investissement 
Le programme pluriannuel d’investissement estimatif est joint en annexe au présent protocole 
(Annexe 8). Il est susceptible d’être modifié si des études diagnostiques aboutissaient après la 
signature du présent protocole. 
 
 

Article 12 : Entretien des espaces dédiés à la compétence assainissement collectif 
Vendée Eau se charge d’assurer l’entretien des emprises foncières dédiées à l’exercice de la 
compétence. 
 
 

Article 13 : Moyens humains affectés par Vendée Eau à l’exercice de la compétence sur 
le territoire de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay 
Vendée Eau mobilisera son organisation pour prendre en charge l’exercice de la compétence 
assainissement collectif sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay.  

En particulier, un ingénieur, un technicien et un assistant administratif seront affectés partiellement à 
l’exercice de la compétence sur le territoire par Vendée Eau. La quotité estimée au 1er janvier 2025 est 
de 1,2 ETP technique (ingénieur et technicien) et 0,3 ETP administratif. 
 
Ainsi, la charge globale RH pour Vendée Eau s’élèverait à 83 000 € sur la base 2024 au regard du niveau 
de service actuel. Elle pourra être revue selon l’évolution du niveau de service attendu par les élus au 
regard notamment des éléments de l’étude diagnostique. 

À cette charge RH, s’ajouteront des frais de structure pour Vendée Eau qui seront facturés au budget 
annexe assainissement (autres services, locaux, matériels, véhicules, formation, …). Au 1er janvier 2025 
et selon la clé de répartition jointe en annexe, ces charges de structure sont évaluées à 50 000 € 
(Annexe 9). 

Ces dépenses du budget général de Vendée Eau seront refacturées au budget assainissement et 
affectées analytiquement au service d’assainissement collectif du territoire de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay. 
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Article 14 : Tarifs 
En 2025, Vendée Eau appliquera les tarifs votés par les Communes membres de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay avant le 31 décembre 2024. 

Vendée Eau s’engage à mettre en place la convergence des tarifs sur 6 ans de 2025 à 2030 sur 
l’ensemble des Communes conformément à la volonté des élus locaux (Annexe 10). 

Pour mémoire, l’objectif cible, pour une facture de 79 m3, est de 256,08 € HT (hors taxes et hors 
redevances de l’Agence de l’Eau) à l’horizon 2030 sous réserve des investissements éventuels 
supplémentaires demandés par les élus locaux à l’issue des études diagnostiques ainsi que des 
évolutions réglementaires, contractuelles et conjoncturelles. La part fixe de convergence est de 76,82 
€ HT et la part variable de 2,27 € HT/m3 en 2030. 

Sauf volonté expresse conjointe des élus de Vendée Eau et de la Communauté de communes, il n’y 
aura pas de convergence tarifaire à l’échelle de l’ensemble des EPCI ayant transféré la compétence 
assainissement collectif à Vendée Eau, avant le 1er janvier 2035. 

 

Article 15 : PFAC (Participation au Financement de l’Assainissement Collectif) 
Vendée Eau appliquera les tarifs votés par les Communes de la Communauté de communes du Pays 
de Chantonnay, en particulier une PFAC harmonisée sur le territoire à 1 350 € HT dès le 1er janvier 
2025. 

 

Article 16 : Conventions de facturation avec le service des eaux 
Vendée Eau s’engage à mettre à jour les conventions de facturation de l’assainissement avec les 
délégataires de l’eau et de l’assainissement suite au transfert de la compétence par la Communauté 
de communes du Pays de Chantonnay. 

Il procédera de même en cas de modifications des contrats d’exploitation de l’eau et de 
l’assainissement. 

 

Article 17 : Gouvernance 
Le règlement intérieur des instances de Vendée Eau prévoit une commission assainissement dans 
laquelle seront associés les délégués du Comité Syndical sur le territoire de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay et un délégué par Commune membre de la Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay. 

Tout sujet « Assainissement » soumis à l’approbation du Bureau ou du Comité Syndical de Vendée Eau 
fera l’objet d’un avis préalable de la commission Assainissement. 

La Commission se réunit tour à tour sur le territoire des EPCI ayant transféré la compétence 
assainissement collectif à Vendée Eau. 

Un bilan technique et financier de l’activité transférée est présenté une fois par an aux membres de la 
commission, par EPCI. 

Lors des sessions du Comité Syndical de Vendée Eau, tous les délégués du Comité Syndical prennent 
part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun notamment le vote du budget annexe 
assainissement. Pour les autres affaires relatives à l’assainissement collectif, ne prennent part au vote 
que les délégués des EPCI ayant transféré la compétence assainissement collectif et le Président de 
Vendée Eau, après avis de la commission assainissement. 
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Au Bureau de Vendée Eau, pour toutes les questions relatives à l’assainissement collectif, ne prennent 
part au vote que les délégués des EPCI ayant transféré la compétence assainissement collectif et le 
Président de Vendée Eau, dans la limite des délégations attribuées par le Comité Syndical. 

La Commission d’Appel d’Offres est commune à celle de la partie “eau potable”. Il en est de même 
pour la Commission Consultative des Services Publics Locaux. 

Vendée Eau s’engage à poursuivre le partenariat avec le Département de la Vendée sur des missions 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage et à conventionner avec lui autant que de besoin. 

 

Chapitre 3 : Restitution de la compétence 
Vendée Eau et la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay échangeront à minima une fois 
par an sur le bilan technique et financier du transfert de la compétence assainissement, au regard 
également d’autres adhésions d’EPCI ultérieurement, et préalablement à une séance de la Commission 
assainissement.  

Les modalités de restitution de la compétence assainissement collectif de Vendée Eau vers la 
Communauté de Communes sont précisées à l’article L5211-17-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Chapitre 4 : Date d’application du présent protocole 
Les dispositions du présent protocole s’appliquent à la date du transfert de compétence et au plus tard 
le 1er janvier 2025. 

Chapitre 5 : Différents sur l’application du présent protocole 
En cas de contestation dans l’application du présent protocole, la partie la plus diligente peut 
demander l’arbitrage du Tribunal Administratif de Nantes. 

Fait à    , en double exemplaire, le 

 

La Présidente        Le Président  
de la Communauté de Communes     de Vendée Eau 
du Pays de Chantonnay 
Isabelle MOINET       Jacky DALLET 
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Eau actant le transfert de la compétence assainissement collectif à Vendée Eau au 1er janvier 2025 

ANNEXE 3 - Délibérations de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay et de Vendée 
Eau autorisant la signature du présent protocole 

ANNEXE 4 – Inventaire comptable (actif / passif) au 31 décembre 2024 – Mise à jour au 31 mars 2025 

ANNEXE 5 - Procès-verbal de mise à disposition au 31 décembre 2024 

ANNEXE 6 – Liste des contrats de prêt en cours 

ANNEXE 7 – Liste des contrats et marchés en cours 

ANNEXE 8 – Programme pluriannuel d’investissement prévisionnel 

ANNEXE 9 – Répartition des charges de structure 

ANNEXE 10 – Harmonisation tarifaire par Commune 
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